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I. Introduction  

 

1. Généralités  

 

L’endoscopie est une méthode permettant l’exploration visuelle d’une cavité. Cette 

technique peut être spécialisée sur certaines parties de l’appareil urinaire : l’urètre pour 

l’urétroscopie (1), l’urétrocystoscopie pour l’urètre et la vessie (2) ou la cystoscopie 

pour la vessie uniquement.  

 

L’endoscopie vésicale voit son précurseur apparaitre au début du 19e siècle avec 

l’invention d’un spéculum fait à l’aide de miroirs et de deux bougies (3). C’est en 1852 

qu’un médecin français (Docteur Desormeaux) inventa le tout premier endoscope. 

Celui-ci était d’utilisation bien plus complexe qu’actuellement. Le patient était en 

position de décubitus dorsal. L’opérateur devait remplir un réservoir de combustible, 

assembler l’instrument, introduire la gaine puis une fois en place, la solidariser avec le 

bloc optique (4). Il permettait une visualisation de l’urètre. 

 

 

Figure 1 : Schéma de l’endoscope de Desormeaux (source : UroFrance) 

 

Puis l’exploration de la voie urinaire se poursuit au début du 20e siècle avec 

l’exploration de la voie urinaire supérieure, nécessaire au diagnostic de la tuberculose 

rénale et des lésions caséeuses. Ce n’est que dans les années 1960, que le premier 

endoscope « moderne » voit le jour avec l’invention de la lumière froide (lumière 

transmise par le biais d’une fibre optique) puis l’ajout d’un système de lentilles 

cylindriques pour améliorer l’optique de l’appareil (5). 
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De nombreuses améliorations techniques ont ensuite vues le jour : l’urétéroscopie 

souple en 1987, la vidéoendoscopie dans les années 2000 ou encore la numérisation 

des systèmes optiques.  

 

2. Risque infectieux  

 

Le risque infectieux lié à la cystoscopie est décrit depuis les années 1990. Il est 

différent en fonction de la destination de l’endoscope, de l’acte réalisé (observationnel 

ou interventionnel), de l’état du cystoscope et de la qualité du retraitement du dispositif 

(6). 

Tableau 1 : Niveau de risque et de traitement des dispositifs médicaux 

Destination de 

l’endoscope  
Classement  

Niveau de risque 

infectieux  

Niveaux de 

retraitement requis  

Cavité stérile Critique Haut risque 

Stérilisation / 

Désinfection de 

haut niveau 

Contact avec une 

muqueuse 
Semi-critique Médian 

Désinfection de 

niveau 

intermédiaire 

 

Plusieurs infections liées à des germes peuvent être issues d’une endoscopie : 

- Bactéries : elles peuvent être issues de la flore commensale du patient comme 

pour Escherichia coli ou Klebsiella ou issu de la solution d’irrigation comme pour 

Pseudomonas.  

- ATNC : aucun cas de de transmission par agents transmissibles non 

conventionnel n’a été répertorié jusqu’ici.  

- Clostridium difficile : le niveau de transmission lié à Clostridium difficile est 

drastiquement réduit par les agents désinfectants. 

- Virus : les cas de transmissions de virus de l’Hépatite B (VHB) sont 

extrêmement rares et la transmission se fait dans le cas d’endoscopes mal 

désinfectés. Aucun cas de transmission de virus de l’Immunodéficience 

Humaine (VIH) n’a alors été répertorié. En ce qui concerne le virus de l’Hépatite 

C (VHC), plusieurs cas de contamination ont été répertoriés mais la 
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Désinfection 

de haut 

niveau  

Stérilisation 

basse 

température   

Stérilisation à 

la vapeur 

d’eau saturée 

Cystoscope 

souple 

Cystoscope 

rigide  

Elimination 

du dispositif  

Elimination 

de la gaine à 

usage unique 

Cystoscope à 

gaine à usage 

unique  

Modes de retraitement  

Cystoscope à 

usage unique  

Cystoscope 

réutilisable 

transmission du virus était finalement liée à l’anesthésie (matériel d’injection ...) 

(6). 

3. Etat des lieux des cystoscopes 

 

Plusieurs types de cystoscopes existent sur le marché :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2 : Prise en charge des cystoscopes selon leur type 

 

On peut tout d’abord distinguer deux grands types de cystoscopes, définissant deux 

types de prise en charge. 

 

Les cystoscopes possédant un canal opérateur 

 

Ils sont utilisés pour réaliser des actes interventionnels (7), tels que des biopsies 

vésicales ou des procédures de diathermie, une méthode thérapeutique qui utilise des 

courants alternatifs de haute fréquence pour chauffer ou détruire les tissus. 
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Le canal permet de passer le matériel nécessaire à la prise en charge. Ce canal 

opérateur peut être retrouvé sur tous les types de cystoscopes (usage unique, 

réutilisables, à gaine à usage unique).   

 

Le choix du matériel utilisé avec le cystoscope dépend de l’objectif de l’intervention. 

Par exemple, les pinces à biopsie permettent de prélever des échantillons de tissu en 

les insérant dans le canal opérateur du cystoscope, en vue d’un examen 

anatomopathologique. Lorsqu’il s’agit de retirer des éléments intra vésicaux tels que 

des calculs urinaires, des caillots sanguins ou des corps étrangers, des pinces de 

préhension sont alors employées. Dans d’autres situations, notamment pour faciliter 

la mise en place de stents urétéraux, l’utilisation de fils guides s’avère essentielle. Lors 

des résections transurétrales de tumeurs de la vessie (RTUV), ce sont des anses de 

résection qui sont utilisées afin de permettre une ablation précise des tissus. Enfin, les 

sondes urétérales peuvent être utilisées pour cathétériser les uretères, en particulier 

en cas d’hydronéphrose ou lorsqu’une injection de produit de contraste est nécessaire. 

 

Les cystoscopes ne possédant pas de canal opérateur  

 

Ces dispositifs sous utilisés avec ou sans gaine. Ils le sont le plus souvent pour des 

actes à visée diagnostique.  

Dans le cas de l’ utilisation d’une gaine, il sera nécessaire de réaliser au minimum une 

désinfection de niveau intermédiaire (8). Cependant, dès lors que cela est possible, il 

est recommandé de faire une désinfection de haut niveau.  

 

On différencie ensuite trois catégories de cystoscopes selon leur mode de traitement. 

 

a. Les cystoscopes réutilisables 

 

Deux principaux types de cystoscopes sont utilisés.  

 

Les cystoscopes rigides sont employés en majorité dans un but thérapeutique au 

bloc opératoire (biopsie, résection, …). Ils sont composés d’une gaine rigide métallique 

comprenant un tube optique et un faisceau de fibres transmettant la lumière (9). Cette 

gaine contient un système opérateur permettant l’introduction de différents types de 
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cathéters ou de pinces décrits précédemment. La manipulation est accompagnée à 

l’aide du levier d’Albarran (10). Il s’agit d’un dispositif composé d’un petit levier 

mécanique. Ce dernier permet de déplacer les différents outils pour permettre une 

meilleure orientation et maniabilité opératoire. La visualisation de la zone opératoire 

est donc améliorée. 

 

 

Figure 3 : Cystoscope avec levier d’Albarran (source : Karl Storz) 

 

Afin de pouvoir réutiliser les cystoscopes rigides, il est nécessaire de réaliser une 

stérilisation à vapeur d’eau saturée entre chaque cystoscopie.  

 

Il s’agit d’une opération permettant l’élimination des micro-organismes afin que la 

probabilité théorique qu’un micro-organisme viable soit présent soit inférieure à 1 pour 

106.  

La stérilisation des dispositifs médicaux nécessite plusieurs étapes bien définies. 

 

Tout d’abord, ils sont pré-désinfectés par les personnes habilitées dans le service 

utilisateur. Cela consiste en une première immersion des dispositifs après leur 

utilisation dans une solution ayant des propriétés détergentes et désinfectantes. Cette 

étape permet d’éviter la création d’un biofilm et d’éviter la dessication des liquides 

biologiques sur les instruments.  

Une fois l’étape d’immersion terminée, l’utilisateur procède au rinçage des dispositifs. 

Cette opération peut inclure un écouvillonnage pour les dispositifs à corps creux, 

complété par une irrigation. L’objectif de ces étapes est d’éliminer les micro-

organismes résiduels.  

 

Dans un second temps, dans le service de stérilisation et lorsque les instruments ne 

sont pas correctement pré-désinfectés, ces derniers sont nettoyés manuellement et 

écouvillonnés, en suivant les recommandations du fabricant. Ensuite, ils sont placés 
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dans un laveur-désinfecteur pour un nettoyage automatisé. Durant cette étape, les 

cystoscopes rigides sont raccordés à des systèmes d’injection spécifiques permettant 

un lavage interne efficace appelés racks de coelioscopie. 

 

Une fois que l’étape de lavage est effectuée, l’agent de stérilisation va mettre les 

dispositifs dans des conditionnements adaptés (sachets, containers ou feuilles de 

papier). 

La dernière étape consiste en la stérilisation proprement dite, réalisée à l’aide d’un 

autoclave. Conformément à l’instruction du 4 juillet 2016, cette stérilisation doit être 

effectuée à la vapeur d’eau, à une température minimale de 134 °C pendant une durée 

de 18 minutes après chaque utilisation. 

 

Les cystoscopes souples (ou flexibles) sont majoritairement utilisés dans un but 

diagnostique. En effet, la flexibilité du dispositif lui permet un passage facilité dans 

l’urètre afin d’atteindre la vessie (11). L’appareil est composé d’une gaine principale et 

d’une poignée de commande (9). Le dispositif est le plus souvent équipé d’une caméra, 

permettant au praticien de pratiquer l’examen de la vessie. Elle contient l’axe de vision 

et de lumière. L’oculaire est situé à l’extrémité. La caméra peut également être reliée 

à un moniteur sur lequel l’image est retransmise. Cela permet d’éviter au praticien de 

mettre son œil directement sur l’oculaire.  

 

Les premiers cystoscopes souples sont apparus dans les années 1960 (12). Le 

premier cystoscope réutilisable a été utilisé en 1984 puis l’usage unique a été 

commercialisé dans les années 2010. Les cystoscopes souples sont dits 

« thermosensibles ». Ce sont des dispositifs dont la composition ne permet pas le 

passage en stérilisation dite « classique » par vapeur d’eau saturée. En effet, un tel 

traitement risquerait d’endommager la structure du dispositif. Il est donc nécessaire 

d’effectuer une prise en charge différente.  

Le traitement de ces dispositifs peut donc s’effectuer selon deux méthodes. 
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1. Gaine principale  

2. Poignée de commande  

La première est la désinfection de haut niveau (13). Elle consiste à exposer les 

dispositifs médicaux à une solution désinfectante contenant des principes actifs, 

comme l’acide peracétique (14). Cette désinfection peut être réalisée de manière 

manuelle à l’aide de lingette de désinfection de haut niveau dont on parlera 

ultérieurement ou par l’utilisation d’un banc de désinfection.  

Cette station permet la désinfection de haut niveau des endoscopes par immersion 

dans une solution désinfectante. Les étapes se déroulent sous hotte aspirante afin de 

limiter la toxicité des effluves de composés chimiques.  

 

La seconde méthode est la stérilisation à basse température au peroxyde 

d’hydrogène (13). Ce procédé repose sur la diffusion de vapeurs de peroxyde 

d’hydrogène au contact du dispositif. Il est particulièrement adapté aux dispositifs 

thermosensibles, tels que les sondes d’échographie, les optiques de robot chirurgical 

ou encore les endoscopes souples (15). Les dispositifs sont alors conditionnés dans 

des emballages spécifiques, conçus pour ce type de stérilisation, et ne contenant pas 

de cellulose afin d’éviter toute rétention du peroxyde d’hydrogène. Cette méthode 

présente également l’avantage de permettre le maintien de la stérilité des dispositifs 

jusqu’à leur utilisation, grâce à un conditionnement adapté. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4 : Photo d’un endoscope souple (source : UroFrance) 
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b. Les cystoscopes à usage unique 

 

Ce sont des dispositifs médicaux dont l’usage ne se fait qu’une seule fois. Ils sont 

commandés, reçus stérilisés par le fabricant et jetés une fois que la cystoscopie est 

réalisée. Leur utilisation est devenue de plus en plus populaire ces dernières années. 

Des études récentes ont démontré leur non-infériorité sur le plan clinique (16).  

Leur utilisation permet donc d’éliminer les étapes de retraitement et ainsi du temps 

personnel. 

L’usage unique permet également de s’affranchir des étapes de surveillance 

microbiologique (16). 

 

c. Les cystoscopes à gaine stérile 

 

La dernière catégorie concerne les cystoscopes à gaine stérile à usage unique. 

Apparus dans les années 1990 (17), ces dispositifs sont composés d’un cystoscope 

sur lequel on va mettre une gaine stérile à usage unique. Les gaines sont des 

dispositifs médicaux stériles définis par la directive européenne 93/42/ CEE (8). Ce 

sont des dispositifs de classe I.  

Historiquement, ces dispositifs étaient composés de latex ou de caoutchouc naturel. 

Actuellement, ce sont les élastomères de synthèse qui sont utilisés tels que le 

polyuréthane ou le polyéthylène, les fabricants préférant ces matériaux pour limiter les 

risques allergiques (18). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 5 : Photo d’un endoscope souple à gaine à usage unique (source : Laborie) 
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Ces cystoscopes peuvent être composé d’un canal opérateur intégré dans la gaine. 

Une désinfection de niveau intermédiaire peut être réalisée entre chaque utilisation. 

Cependant, les sociétés savantes recommandent l’utilisation d’une désinfection de 

haut niveau dès lors que cela est possible. En effet, l’utilisation de ce type de dispositif 

dans un cadre stérile impose le recours à ce niveau de désinfection. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 6 : Classification de Spaulding des dispositifs médicaux (source : SF2H) 

 

4. Indications  

 

Ces dispositifs peuvent être indiqué dans 2 grandes catégories d’actes : 

 

a. Les actes à visée thérapeutique 

 

L’utilisation de la cystoscopie peut devenir nécessaire lors de certaines indications à 

visée thérapeutique. Ces actes nécessitent l’utilisation de dispositifs énoncés ci-

dessus. On peut prendre l’exemple du retrait de calculs de l’urètre ou de la vessie (3).    

Cela peut également être nécessaire lors de la résection de tumeurs vésicales, la 

dilatation d’obstacles urinaires, l’injection de médicaments dans la vessie …  

 



30 
 

b. Les actes à visée diagnostique 

 

Le diagnostic est défini comme « l’art de reconnaître les maladies par leurs symptômes 

et de les distinguer les unes des autres » (19). 

En urologie, lorsqu’un doute est présent au moment d’expliquer l’étiologie de 

symptômes existants, par exemple, lors d’infections urinaires récurrentes, la 

cystoscopie peut être utilisée afin d’identifier si des lésions anatomiques sont 

présentes. Cela peut également être nécessaire dans le cas d’une surveillance à 

intervalles réguliers chez les patients à antécédents de malignité (3). La réalisation 

d’une cystoscopie peut être aussi utilisée lors d’hématuries dont l’échographie ne 

trouve pas d’anomalies (11). 

 

5. Contre-indications 

 

L’acte ne peut se faire en cas d’infection urinaire aigue. En effet, la procédure peut 

entrainer un risque de septicémie (20). Il faut donc effectuer une analyse d’urine 5 à 7 

jours avant toute cystoscopie programmée et traiter le patient de manière appropriée 

si le résultat est positif.  

 

6. Contexte au Centre Hospitalier Alexandra Lepève (CHAL) 

 

Le CHAL est un établissement public comprenant environ 900 lits. Chaque année, 460 

cystoscopies sont effectuées dans le service des consultations urologiques. 

L’établissement possède à une dizaine de kilomètres une annexe au sein des locaux 

de la polyclinique de Grande-Synthe (PGS), dans laquelle environ 250 cystoscopies 

sont réalisées aux consultations.  

 

Dans le service des consultations urologique du CHAL, 4 praticiens et 2 infirmières 

diplômées d’état (IDE) s’occupent des cystoscopies.  

Le matériel actuellement utilisé est un cystoscope à gaines à usage unique du 

laboratoire LABORIE.  
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7. Objectif 

 

Le but de ce travail est de réaliser un bilan des consommations liées à la cystoscopie 

à gaine à usage unique dans le service des consultations urologiques.  

Ce bilan sera ensuite comparé à une utilisation potentielle d’autres types de 

cystoscopes. La comparaison sera faite avec les cystoscopes à usage unique et 

également avec les cystoscopes réutilisables.  

 

Cette comparaison a pour but d’évaluer quel cystoscope serait le plus adapté à 

l’utilisation faite au CHAL en consultations urologiques. Cette évaluation se fera en se 

basant sur des critères économiques et organisationnels.  
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II. Matériel et Méthodes 

 

1. Etat des lieux 

 

Afin de réaliser la comparaison des différents cystoscopes, un état des lieux des 

pratiques de cystoscopies au sein du service des consultations urologiques est 

effectué. Les indications de l’utilisation des cystoscopes à gaine dans le service sont 

analysées en se basant sur les interventions observées directement mais également 

en questionnant les infirmières et médecins.  

 

Pour ce faire, une prise de contact est établie avec les urologues du service. La 

cystoscopie est réalisée selon un protocole (Annexe 1). On analyse ce protocole afin 

de différencier les différentes étapes et matériels associés.  

Deux infirmières sont habilitées à la réalisation des cystoscopies au CHAL. Elles 

réalisent les actes en service de consultations d’urologie indépendamment l’une de 

l’autre. Il convient d’analyser les pratiques du service selon le protocole établi afin 

d’observer les divergences de consommation liées aux habitudes des infirmières et 

des médecins.   

 

L’évaluation du prix moyen de l’intervention est calculée selon la méthode de 

microcosting (21,22). 

Le microcosting est une méthode d’estimation des coûts très précise pour la prise en 

charge d’un patient. Cela consiste au report des ressources consommées à chaque 

étape d’un geste en temps réel. Cela prend en compte le temps de réalisation des 

étapes, les équipements nécessaires ainsi que le prix des différents matériels 

employés (23). 

  

Les coûts liés aux consommables sont récupérés auprès : 

- Du service responsable des achats du matériel non médical : ce sont eux qui 

gèrent les consommables non gérés par la pharmacie. 

- De la pharmacie à usage intérieur (marchés négociés en cours) pour les autres 

dispositifs médicaux. Cela va comprendre les marchés au niveau national, 

régional, de territoire ainsi que des offres de prix négociées en cours. 
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Les coûts liés au personnel nécessaire sont calculés en se basant sur le salaire moyen 

des différents professionnels de santé de l’hôpital de Dunkerque. Les données sont 

récupérées auprès de la direction des affaires médicales et du département de 

l’information médicale (DIM).  

 

Les coûts liés à l’utilisation de l’équipement sont pris en compte. Cela concerne les 

cystoscopes utilisés par le CHAL. Le coût est estimé en prenant le prix d’achat divisé 

par le nombre d’année moyen d’utilisation et le nombre d’interventions réalisées.  

Cet équipement est relié à un contrat de maintenance pour lequel le prix est estimé de 

la même manière.  

 

Les consommables utilisés au cours de la cystoscopie sont répertoriés et comptés. 

Les variations de consommation entre les hommes et les femmes sont analysées afin 

d’estimer un prix moyen de la cystoscopie.   

 

De plus, des dispositifs stérilisables peuvent être utilisés durant la procédure.  

Les coûts liés à la méthode de retraitement sont calculés en prenant comme référence 

la valeur de l’unité d’œuvre de stérilisation (24). Cet indicateur permet d’estimer 

l’activité d’une unité de stérilisation. L’unité d’œuvre est calculée en prenant en compte 

le nombre d’articles stérilisés, leur complexité et le coût total de production du service 

de stérilisation.  

 

En effet, le prix de prise en charge d’un dispositif médical réutilisable dans un centre 

hospitalier est établi selon une grille définie. 
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Figure 7 : Catégories détaillées des compositions pour la stérilisation à basse 

température et coefficient de pondération associé (source : SF2S) 

 

Un tableau récapitulatif des coûts sera finalement réalisé.  

 

2. Analyse de l’utilisation potentielle de l’usage unique  

 

a. Choix du cystoscope  

 

Afin d’estimer au mieux la valeur des cystoscopes à usage unique qui pourraient être 

utilisés, on s’appuie sur les données des derniers marchés réalisés. On ne prend pas 

en compte les prix tarifs des fournisseurs car ils ne représentent pas les prix proposés 

aux hôpitaux.   

Les coûts liés aux dispositifs présents dans les données des marchés sont 

représentatifs de l’époque à laquelle le marché a été passé et pour les quantités 

données. Ces informations sont susceptibles de varier dans le temps. En effet, les 

coûts des dispositifs médicaux (DM) peuvent augmenter ou diminuer au fil des années.  

 

Concernant le CHAL, lors du dernier marché passé au groupement de coopération 

sanitaire régional (GCS), un lot avait été créé sur les cystoscopes à usage unique. 

C’est sur ces données que nous appuierons nos calculs.  

 

Le choix du cystoscope à usage unique se base sur une grande quantité 

d’informations. Ce sont ces données qui permettront de choisir le potentiel cystoscope 

au sein du CHAL :  
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- Les indications des dispositifs. En effet, les dispositifs doivent répondre aux 

mêmes indications que celles actuellement présentes avec les cystoscopes à 

gaine à usage unique. On se base sur les fiches techniques des dispositifs afin 

d’analyser les indications.  

- Leur disponibilité au sein du marché. Dans un contexte de rupture importante 

et croissante des dispositifs médicaux (25), il est important d’avoir un 

approvisionnement optimal afin de pallier les défauts éventuels de fourniture 

des produits. Aucune donnée officielle de capacité d’approvisionnement n’est 

disponible. Cette information est liée à l’habitude d’approvisionnement du CHAL 

et aux historiques de commande.  

- Les données financières. Il s’agit d’un critère fondamental dans un contexte 

économique compliqué pour les établissements publics de santé 

Suite à cela, choix du dispositif est fait.  

 

b. Impact organisationnel 

 

La place de stockage étant un critère primordial dans l’organisation d’une pharmacie 

à usage intérieure et d’un service, le choix de d’un stockage de type « hors stock » ou 

d’un type « en stock » devrait être pris en compte.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



37 
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Figure 8 : Schéma du stockage des dispositifs médicaux en pharmacie 

 

Afin de réaliser ce choix, on réalise un bilan de la quantité de cystoscopes nécessaires. 

Pour réaliser notre calcul, on prend en considération le nombre de cystoscopies 

réalisées au sein du service de consultations d’urologie. On estime ensuite le nombre 

de cystoscopes nécessaires pour pourvoir satisfaire le service en permanence sans 

risquer de ne pas pouvoir réaliser un acte au moment de la venue du patient.  

 

Ce chiffre est pondéré par différents facteurs : 

- La capacité de stockage dans le service. Le service doit pouvoir disposer d’une 

place suffisante pour accueillir les cystoscopes à usage unique (de taille 
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importante). Il faut donc organiser un stockage des dispositifs suffisant sans 

encombrer la salle de consultation urologique.  

- Les délais d’approvisionnement. La question du délai se pose afin de savoir si 

des achats par grande quantité sont possibles et si l’approvisionnement de 

petites quantités de cystoscopes sous « flux tendu » est réalisable. Cette 

information est connue par la pharmacie en se basant sur les livraisons 

précédentes des fournisseurs.  De plus, dans le cadre du marché, ces derniers 

reconnaissent les conditions du marché dans lesquelles des délais 

d’approvisionnement maximum doivent être respectés.   

- La péremption des dispositifs. Certains dispositifs possèdent des délais de 

péremption plus courts. Il est donc important de pouvoir avoir un stock ne 

périssant pas et ne créant donc pas de pertes. On retrouvera cette donnée dans 

les fiches techniques.   

 

c. Impact budgétaire  

 

On veut estimer le coût de l’usage unique si un changement s’opérait.  

Pour cela, on prend en compte le prix du dispositif à usage unique choisi à la suite de 

l’analyse de marché.  

 

En parallèle de ce calcul, on analyse les changements potentiels de pratiques liés à 

l’utilisation de cystoscopes à usage unique et les conséquences économiques que 

cela peut avoir.  

Ces changements seront analysés sur le coût du personnel et sur le coût des 

consommables utilisés.  

 

Un tableau récapitulatif des coûts sera finalement réalisé.  
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3. Analyse de l’utilisation potentielle de dispositifs stérilisables  

 

a. Calcul des quantités  
 

Il est nécessaire de posséder un nombre suffisant de cystoscopes afin de pouvoir 

honorer toutes les interventions, tout en prenant en compte les casses liées à 

l’utilisation de matériel réutilisable (26,27). 

On se base sur le nombre de cystoscopies faites par jour dans le service des 

consultations urologiques. Cela nous permet d’envisager la quantité de dispositif 

nécessaires.  

Cela nécessiterait donc la mise en place d’un parc de cystoscopes réutilisables. Ces 

nouveaux dispositifs requerraient de la place, ainsi qu’un environnement propre et 

adapté au stockage de dispositifs stériles réutilisables (13). 

La mise en place d’un parc de cystoscope devrait se faire au sein du CHAL mais aussi 

dans l’annexe située à la PGS. Il faudra donc prendre en compte l’achat de matériel 

pour ces deux sites.  

 

b. Impact organisationnel 

 

Impact direct sur le CHAL 

 

Les cystoscopies se déroulant le mercredi matin et le vendredi après-midi, il serait 

nécessaire de créer une organisation propre à la prise en charge des dispositifs.  

Ces changements auraient un impact : 

- Dans le service des consultations urologiques : en effet les dispositifs 

nécessitent un traitement avant d’être envoyé en stérilisation (28). Cette étape 

est celle de pré-désinfection. Cela consiste en un premier traitement des objets 

et matériels souillés, de manière générale par immersion dans une solution 

détergente-désinfectante. Les dispositifs sont ensuite rincés pour être envoyés 

dans le service de stérilisation.  

- Dans l’unité de stérilisation : le service garantit une prise en charge des 

dispositifs dans un délai de 24h maximum. L’ajout de dispositifs devant être 

stérilisés à basse température nécessiterait la mise en place d’une nouvelle 

organisation.  



40 
 

 

Impact sur l’annexe de la polyclinique de Grande Synthe  

Le site de Dunkerque possède une antenne à la polyclinique de Grande Synthe. Ce 

sont les mêmes infirmières que celles du CHAL, ainsi que les mêmes médecins.  

 

La mise en place des cystoscopes au sein de l’annexe de Grande Synthe nécessiterait 

une organisation de prise en charge pour le transport vers Dunkerque. En effet, il est 

important de prendre en compte : le délai de prise en charge des dispositifs, les jours 

de transport vers le CHAL pour la prise en charge en stérilisation, les jours d’utilisation 

des dispositifs dans le service des consultations située à la clinique de Grande Synthe 

ainsi que l’impact qu’une telle prise en charge pourrait représenter pour le service de 

stérilisation à Dunkerque.  

 

c. Impact budgétaire  

 

Afin d’estimer le coût du matériel réutilisable, on prend en compte différentes données.  

Tout d’abord on considère les variations de coûts d’achats des consommables et de 

coût de personnel. En effet, tout comme avec un passage vers du matériel à usage 

unique, ces données sont susceptibles de changer.  

On joint le service du biomédical pour avoir des données sur le prix de cystoscopes 

réutilisables dans le service des consultations urologiques. Il est également nécessaire 

d’estimer le coût qu’un contrat de maintenance lié à ces dispositifs représenterait.  

 

Ces dispositifs ont généralement un temps d’amortissement sur 5 ans (temps de vie 

moyen d’utilisation d’un cystoscope réutilisable) (29). Pour réaliser le calcul du prix 

d’utilisation d’un cystoscope réutilisable par acte, il faudra également diviser le coût 

obtenu par le nombre de cystoscopies effectuées dans le service par an.   

 

La prise en charge du matériel prend également en compte leur stérilisation. 
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Choix de la stérilisation basse température  

 

On réalise ce calcul pour la stérilisation à basse température qui permet de stériliser 

les dispositifs dits thermosensibles tels que les cystoscopes (30). En effet, les 

cystoscopes réutilisables présentent majoritairement des matériaux non compatibles 

avec une stérilisation classique à 134°C.  

 

Le Groupement de Coopération Sanitaire (GCS) de stérilisation dispose déjà d’un 

dispositif de stérilisation à basse température pour les dispositifs thermosensibles.  

L’utilisation de cet appareil éviterait l’achat d’un banc de désinfection.  

 

Les données de coefficients de pondération seront retrouvées sur le site de la SF2S.  

 

Un tableau récapitulatif des différents coûts sera finalement réalisé.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 9 : Appareil de stérilisation basse température Sterrad® du laboratoire 

Advanced Sterilization Product 
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III. Résultats  

 

1. Etat des lieux 

 

Dans le service des consultations urologiques du CHAL, les cystoscopies sont 

indiquées majoritairement à but de diagnostic ou de suivi. Cela peut être dans le cadre 

d’une prise en charge de polypes. Ce terme désigne une prolifération de tissus 

provenant de la vessie. Ces proliférations peuvent être ou non cancéreuses.  

 

La prise en charge des patients dans le cadre de suivi des néoplasies de la vessie fait 

partie intégrante des pratiques. Ces patients sont souvent traités par mitomycine C ou 

immunothérapie BCG (Bacille de Calmette-Guérin).  

 

La cystoscopie est également utilisée dans le cadre de diagnostic de pathologies. Cela 

peut se dérouler pour des patients ayant des hématuries inexpliquées.  

Ces hématuries peuvent être macroscopiques : on cherchera dans ces cas-là une 

indication urinaire. Cela peut être issu de calculs urinaires, d’une tumeur ou d’une 

infection urinaire. Cette infection peut être localisé au niveau de la vessie (cystite), du 

rein et de l’urètre (pyélonéphrite) ou de la prostate (prostatite).  

Les hématuries peuvent également être microscopiques chez les patients ayant des 

expositions aux carcinogènes vésicaux (tabac, exposition professionnelle ou 

exposition naturelle).  

 

Elle est également utile en cas de signes fonctionnels irritatifs tels que les pollakiurie, 

urgenturie ou brulures mictionnelles.  

 

a. Divergences de pratiques selon les utilisateurs 
 

Un total de 30 cystoscopies a été observées au sein du service par l’interne de 

pharmacie.  

Les pratiques des 2 infirmières sont strictement identiques, n’entrainant aucune 

variation de consommables liée à la cytoscopie. En effet, le protocole est strictement 

respecté. 

.  
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De plus, entre les 4 praticiens, les seules variations « d’habitude » concernent les 

tailles de gants stériles et la quantité de SSI (sérum salé isotonique) utilisée pour la 

cystoscopie. Ces changements n’affectent en aucun cas le bilan économique de la 

cystoscopie. Les gants n’ont pas de variations de prix entre chaque taille et la poche 

de SSI utilisée est changée de manière obligatoire entre chaque cystoscopie. Cela 

montre que le bilan réalisé sera au plus près d’une consommation « type ». 

 

b. Protocole de soins 
 

 

La prise en charge d’un patient dans le cadre d’une cystoscopie nécessite une 

préparation minutieuse du matériel. 

Il faut tout d’abord effectuer une vérification des consommables (intégrité, péremption), 

ainsi que du cystoscope et de la table d’examen.  

Ensuite, le matériel est préparé en amont de la cystoscopie afin de garantir le bon 

déroulement du geste. Cela comprend un champ stérile adapté au sexe du patient 

(homme / femme), la gaine du cystoscope, des gants stériles, des compresses, une 

pince de préhension et du gel urétral si nécessaire. Une poche de solution stérile pour 

irrigation est suspendue sur un pied de perfusion. Enfin, le cystoscope est monté dans 

sa gaine et raccordé au câble de lumière froide.  

 

L’accueil du patient se déroule en récupérant son identité, ses résultats d’examen. Le 

patient se dévêtit et se positionne en position de décubitus dorsal.  

Une fois que le patient est prêt, que les consignes lui ont été expliquées, on procède 

à la cystoscopie. Pour les femmes, cela nécessite l’utilisation de gel anesthésiant. Pour 

les hommes, une quantité supplémentaire de gel est utilisée ainsi qu’une pince à 

verge. 

 

Après l’examen, la pince à verge (si utilisée) est déposée dans un bac de pré-

désinfection (date et heure renseignés). On procède à la désinfection du cystoscope, 

le champ est jeté et le chariot décontaminé.  
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La désinfection des cystoscopes se fait avant le début des cystoscopies, entre chaque 

cystoscopie et en fin de programme, avant le stockage du dispositif et du câble.  

Cette désinfection se fait grâce au protocole de désinfection de haut niveau Tristel®.  

 

 

Figure 10 : Lingettes permettant la désinfection de haut niveau associée à la mousse 

activatrice (source : Tristel®) 

 

Cela consiste en l’utilisation de 3 lingettes :  

- Une réalisant le nettoyage. Cette lingette est un dispositif imprégné d’un 

détergent tri-enzymatique et d’un agent tensioactif. Il s’agit d’un dispositif 

médical de classe I.  

- Une permettant la désinfection de haut niveau. Elle est imprégnée d’une 

solution d’acide organique. La solution tampon contenue dans la lingette 

stabilise le pH afin de se rapprocher le plus possible de celui de la peau. La 

lingette, après avoir été activée par la mousse contenant du chlorite de sodium 

va générer du dioxyde de chlore. Cet agent anti-infectieux possède un pouvoir 

oxydant fort et est un biocide très efficace. Il s’agit d’un dispositif de classe IIb.  

- Une rinçant le dispositif après sa désinfection. Ce dispositif de classe I est 

imbibée d’eau déionisée et d’un antioxydant permettant de retirer tous les 

résidus chimiques issus de l’étape de désinfection.  

L’utilisation de lingettes Tristel® impose une traçabilité d’utilisation de chaque lingette. 

On renseigne le numéro de lot et la date de péremption à chaque cystoscopie. 
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c. Bilan de microcosting  
 

Afin de réaliser le bilan, le guide de réalisation d’études de microcosting est pris 

comme exemple (31). Ce guide permet de « mettre au point un outil opérationnel et 

reproductible permettant aux établissements hospitaliers français d’évaluer leur coût 

complet de production actuel »  

 

On prend comme référentiel le tableau ci-dessous : 

 
Figure 11 : Vue d’ensemble des principes de valorisation unitaire par grand type de 

problématique (source : guide HAS) 

 
On peut voir que pour estimer le coût personnel, cela doit se faire en ramenant la durée 

de prise en charge pour une cystoscopie, tout en considérant le temps des « tâches 

annexes ». Cela concerne dans notre étude la mise en place du patient dans la salle 

d’examen par l’IDE, la préparation des dispositifs pour la cystoscopie et la désinfection 

de la salle et des dispositifs avant / entre chaque patient.  
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Coût du personnel   

 

Un total de 30 cystoscopies a été observé. Le temps moyen d’une intervention est de 

26 minutes +/- 5 minutes.  

 

Tableau 2 : Coût en personnel de la cystoscopie avec gaine à usage unique 

 

L’activité de cystoscopie revient donc à un prix moyen de 14€ pour le personnel.  

 

Coût de l’équipement  

 

On s’intéresse ensuite aux coûts liés à l’équipement.  

Le CHAL est équipé des cystoscopes souples CST-4000 Laborie. Ces dispositifs 

nécessitent l’utilisation d’accessoires afin de pouvoir réaliser les interventions.  

Cela comprend le câble de lumière froide accompagné de son adaptateur, le stand 

d’installation sur pied, la caméra digitale d’endoscopie associé à l’adaptateur pour 

source de lumière par lumière froide. L’ensemble de ces dispositifs revient à un prix 

de 11 405€ HT.  

La durée d’utilisation moyenne d’un dispositif de ce type est de 5 ans. On divise alors 

le prix obtenu par 5 (nombre d’années) puis par le nombre d’interventions réalisées 

chaque année (460). On obtient ainsi un coût d’utilisation de cystoscopes de 5€ HT 

par cystoscopie.  

 

Coût du contrat de maintenance  

 

A cela, il faut ajouter le prix du contrat de maintenance du cystoscope. Ce dernier 

prend en charge la casse et le remplacement du dispositif durant la période du contrat. 

Il permet également le prêt de dispositif durant la période de casse sans frais 

supplémentaires.  

 
Temps moyen par 

cystoscopie (minutes) 

Coût brut moyen 

horaire (euros) 

Coût brut moyen par 

cystoscopie (euros) 

IDE 26 21 9,1 

Urologue 7 42 4,9 
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Ce contrat est de 4778€ HT pour une durée de 5 ans par dispositif. On redivise donc 

ce prix pour les 5 ans de validité du contrat et par le nombre de cystoscopies. Cela 

revient à un coût de 2€ HT. 

 

Le coût total pour l’équipement est de 7€ HT. 

 

Coût des consommables  

 

Finalement, les coûts liés aux consommables sont calculés : 

 

Tableau 3 : Coût des consommables de la cystoscopie avec gaine à usage unique 

Dispositif utilisé Quantité Coût (HT) 

Lingettes de nettoyage haute performance (x3) 1 
7€ 

Pressions de l’activateur pour la désinfection 1 

Alèse 1 0,2€ 

Poche Nacl 0,9% 250ml 1 0,87€ 

Tubulure 1 0,96€ 

Gel anesthésiant  
 

1 (femme) ou 2 

(homme) 
1,64€ 

Paire de gants stériles (médecin) 1 0,23€ 

Gaine Endosheath® 1 37€ 

Trousse dermatologie (homme) ou trousse 

cystoscopie (femme) 
1 2,09€ 

Compresses 2 0,02€ 

Gants stériles IDE (1 pour mise en place du 

cystoscope et 1 pour désinfection de la zone) 
2 0,23€ 

Pince à verge 1 1,30€ 

SurfaSafe® Premium mousse désinfectante Anios 4 à 5 pressions 0,02€ 

Gant nitrile (nettoyage cystoscope entre chaque 

patient) 
1 (homme) 0,05€ 
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Il est nécessaire d’apporter quelques précisions concernant les coûts. 

 

Les lingettes hautes performances sont fournies au CHAL par la société Tristel® sous 

forme d’un pack comprenant à la fois les lingettes et l’activateur sous pression. Le prix 

de ce pack est de 350€ HT pour 50 lingettes de chaque type, ainsi que l’activateur. Le 

coût unitaire des lingettes de désinfection est calculé en divisant le prix total par le 

nombre de lingettes de désinfection. 

Le gel anesthésiant, quant à lui, coûte 0,98 € l’unité. Lors d’une cystoscopie réalisée 

chez une femme, un seul gel est utilisé, tandis que deux gels sont nécessaires pour 

une cystoscopie chez un homme. Au CHAL, 460 interventions de ce type sont 

effectuées chaque année, dont 310 concernent des femmes et 150 des hommes. Afin 

de déterminer le coût moyen du gel anesthésiant, toutes patientes et tous patients 

confondus, on effectue une moyenne en tenant compte de ces proportions et des 

quantités utilisées. 

 

 

Figure 12 : Equation de calcul du coût moyen d'utilisation du gel anesthésiant 

Où : 

- Nf : nombre de cystoscopies faites chez les femmes par an  

- Nh : nombre de cystoscopies faites chez les hommes par an  

- Nt : nombre total de cystoscopies faites par an  

- P : prix unitaire du gel anesthésiant   

Cela revient à un coût moyen de 1,64€ HT.  

 

On réalise le même type de calcul pour les pinces à verges. En effet, une pince est 

utilisée chez les hommes et aucune chez les femmes. On prend le nombre d’UO Sté 

(unités d’œuvre) nécessaires à la prise en charge d’une pince en stérilisation qu’on 

multiplie à la valeur de l’UO Sté de Dunkerque. Pour cela, le tableau de valeur des 

unités d’œuvre est utilisé.  
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Figure 13 : Coefficients de pondération associés la stérilisation à la vapeur d'eau 

La valeur finalement trouvée est 1,30€ HT. 

 

Le bilan total des consommables pour la cystoscopie dans le service des consultations 

urologiques est de 51,61€ HT. 

 

COÛT GLOBAL  

 

Tableau 4 : Coût global de la cystoscopie avec gaine à usage unique 

Coût du personnel Coût de l’équipement Coût des consommables Coût total 

14€ 7€ 51,61€ 72,61€ HT 
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2. Analyse de l’utilisation potentielle de l’usage unique  

 

a. Choix du cystoscope  

 

Tableau 5 : Classement des offres GDM AO02 2024/Lot n°2531 

CANDIDATS Financier Fournisseur Technique Finale Total TTC 

CREO 

MEDICAL 
A AA AAA 16,35 AAAAA 

AMBU B BB BBB 15,22 BBBBB 

LIFE 

MEDICAL 

SERVICES 

C CC CCC 15,00 CCCCC 

ASEPT IN 

MED 
D DD DDD 13,43 DDDDD 

 

Dans l’appel d’offres régional passé en 2024, un lot a été créé pour les cystoscopes à 

usage unique. Les différents critères analysés étaient l’impact financier, l’impact 

technique, et l’impact fournisseur. Ces trois critères sont jugés de 0 à 20. Une note est 

ensuite attribuée pour chacun de ses critères.  

 

Concernant l’impact financier, le fournisseur LIFE MEDICAL SERVICES obtient la 

meilleure note grâce à un prix inférieur aux autres. Il obtient donc la note de 20/20. Les 

notes des autres fournisseurs sont ensuite obtenues en faisant un rapport 

proportionnel au prix de LIFE MEDICAL SERVICES. 

 

Le second critère est l’impact fournisseur. Il permet de définir une note relative à la 

capacité d’approvisionnement d’un laboratoire et la capacité qu’a ce dernier à honorer 

ses commandes dans un délai défini par le marché. Cette note est déterminée par des 

critères régionaux définis en amont du marché.   

 

Le troisième critère est la note technique. Il est obtenu en analysant les 

caractéristiques des dispositifs. Ces derniers doivent correspondre aux critères 

énoncés dans le marché, sous peine de ne pas pouvoir être sélectionné. Dans un 

second temps, ces critères sont évalués grâce aux essais réalisés dans le service.  
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De plus, en effectuant une revue des fiches techniques des dispositifs, les indications 

énoncées dans la première partie des résultats et nécessaires à la prise en charge 

des patients au sein du CHAL sont remplies par l’ensembles des fournisseurs. 

 

Finalement, c’est en combinant ces trois critères qu’une note finale est obtenue. Dans 

le cadre de ce marché, c’est le fournisseur CREO MEDICAL qui a été retenu pour 

l’appel d’offre régional de 2024.  

C’est donc sur ce dispositif que nous allons effectuer notre comparaison.  

 

b. Impact organisationnel 

 
 

Le nombre de cystoscopies effectuées en moyenne sur une après-midi dans le service 

des consultations urologiques est de 5. Cela nécessiterait donc au minimum un stock 

de 5 cystoscopes dans le service.  

Afin de pouvoir être en capacité de répondre aux nombres variables de cystoscopies, 

il serait nécessaire d’augmenter ce chiffre. On estimerait donc qu’une quantité de 7 

cystoscopes dans le service serait un chiffre permettant de couvrir ce besoin. De plus, 

il faudrait prendre en compte que les livraisons pour le réapprovisionnement du service 

ne se feraient qu’une fois par semaine et qu’il faudrait donc livrer pour les deux jours 

d’utilisation des cystoscopes. Cela porterait ainsi le nombre à 15 cystoscopes.  

Les cystoscopes étant des dispositifs volumineux, un espace de stockage 

supplémentaire serait à penser. La salle de consultation étant déjà bien remplie, ce 

stockage supplémentaire serait à optimiser. 

 

Les dispositifs ont une durée de péremption de 3 ans. Un délai aussi long permettra 

d’utiliser les stocks dans un délai raisonnable et ainsi d’assurer un turn-over efficient 

des dispositifs.  

 

Le choix au sein du CHAL se porterait nécessairement sur les dispositifs gérés « en 

stock ». En effet, la mise en stock des cystoscopes permet une meilleure maîtrise de 

leur quantité via le logiciel de commande. Grâce à ce système, des préconisations 

sont générées en fonction du nombre de jours de stock restants en pharmacie et de la 

consommation moyenne en dispositif.  
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Il faudrait réfléchir à un emplacement dédié en PUI, dans un contexte où le nombre de 

dispositifs référencés est toujours plus important et où la place en pharmacie se fait 

de plus en plus restreinte.  

 

c. Impact budgétaire  

 

Coût de l’équipement  

 

Dans l’appel d’offre du groupement régional, CREO MEDICAL a proposé un 

cystoscope au prix de 3500€ HT pour 20 unités. Cela revient à un coût de 175€ HT 

pour chaque dispositif à usage unique.  

 

Le processeur nécessaire à la transmission des images serait mis à disposition 

gracieusement par le fournisseur avec signature d’un contrat de prêt de matériel.  Le 

coût de son utilisation est par conséquent nul. 

 

Coût du personnel  

 

Le temps passé par le praticien hospitalier ne varie pas en fonction du type de 

cystoscope utilisé. Cependant, l’IDE en charge du patient n’aurait plus la nécessité de 

passer du temps à effectuer la traçabilité et la désinfection des cystoscopes. Cela 

reviendrait à un temps gagné d’environ 10 minutes.  

 

Tableau 6 : Coût en personnel de la cystoscopie à usage unique 

 
Temps moyen par 

cystoscopie (minutes) 

Coût brut moyen 

horaire (euros) 

Coût brut moyen par 

cystoscopie (euros) 

IDE 16 21 5,6 

Urologue 7 42 4,9 

 

Le coût d’utilisation d’un cystoscope à usage unique est donc de 10,5€ pour le 

personnel. 
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Coût des consommables  

Enfin, le coût des consommable serait lui aussi changé.  

 

Tableau 7 : Coût des consommables de la cystoscopie à usage unique 

Dispositif utilisé Quantité Coût (HT) 

Alèse 1 0,2€ 

Poche Nacl 0,9% 250ml 1 0,87€ 

Tubulure 1 0,96€ 

Gel anesthésiant 
1 (femme) ou 

2 (homme) 
1,64€ 

Paire de gants stériles (médecin) 1 0,23€ 

Trousse dermatologie (homme) ou trousse 

cystoscopie (femme) 
1 2,09€ 

Compresses 2 0,02€ 

Gants stériles IDE (1 pour mise en place du 

cystoscope et 1 pour désinfection de la zone) 
2 0,23€ 

Pince à verge 1 1,30€ 

SurfaSafe® Premium mousse désinfectante Anios 
4 à 5 

pressions 
0,02€ 

Gant nitrile (nettoyage cystoscope entre chaque 

patient) 
1 (homme) 0,05€ 

 

On peut voir dans le tableau ci-dessus que l’usage des dispositifs nécessaires à la 

désinfection, ainsi que la gaine ne seraient plus nécessaires. 

Le coût pour les consommables est donc de 7,61€ HT.   

 

 

COÛT GLOBAL  

 

Tableau 8 : Coût global de la cystoscopie avec gaine 

Coût du personnel Coût de l’équipement Coût des consommables Coût total 

10,5€ 175€ 7,61€ 193,11€ HT 
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3. Analyse de l’utilisation potentielle de dispositifs stérilisables  

 

a. Calcul des quantités  
 
 

Comme énoncé précédemment, il serait nécessaire de se doter d’une quantité 

minimale de 7 cystoscopes afin de pouvoir répondre aux besoins du service.  

De plus, dans l’optique de réaliser les cystoscopies à la PGS, un minimum de 5 

cystoscopes réutilisables devront être achetés. En effet, le service réalise en moyenne 

4 cystoscopies par semaine.  

 

Ces dispositifs doivent être entreposés dans un espace adapté. Des conditions 

adaptées de stockage des Dispositifs Médicaux Réutilisables (DMR) seraient 

nécessaires pour préserver l’intégrité du conditionnement.  

Cela nécessiterait donc un lieu à l’abri de la lumière directe, de l’humidité et des 

sources de contamination.  

Il serait nécessaire d’acquérir un système de stockage spécifique aux cystoscopes 

réutilisables. Ce sont des dispositifs « sensibles » et donc plus sujets à la casse.  

 

b. Impact organisationnel 

 

Impact direct sur le CHAL 

 

La mise en place de cystoscopes réutilisables induirait la nécessité d’effectuer une 

pré-désinfection. Le matériel nécessaire est déjà en place dans le service pour la pré-

désinfection des pinces à verge.  

 

Les cystoscopies se déroulant deux fois dans la semaine et à 2 jours d’écart, cela 

permettrait au service de stérilisation de procéder à la stérilisation des dispositifs. En 

effet, les dispositifs seraient remis au service dans un délai de 24h. 

 

Il existe différents cycles de stérilisation par peroxyde d’hydrogène sur le matériel 

Sterrad®.  
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Tableau 9 : Cycles de stérilisation Sterrad® 

Type de 

cycle 

Cycle 

standard 

Cycle Duo Cycle Express Cycle Flex  

Temps 

de cycle  

47 minutes 60 minutes 24 minutes  42 minutes  

Matériel 

pris en 

charge  

La plupart 

des 

instruments 

médicaux  

- Les endoscopes 

souples à canal unique  

- Les endoscopes 

souples sans lumière  

- Les caméras et câbles 

de lumière  

- Les 

dispositifs 

nécessitant 

une sté de 

surface 

- Les 

endoscopes 

rigides ou 

semi-rigides 

- Les batteries 

- Les 

endoscopes 

souples à 

canal unique 

 

Dans le cas de notre étude, un cycle de stérilisation de type « flex » par peroxyde 

d’hydrogène de 42 minutes serait choisi. Les dispositifs étant considérés comme 

fragile, le choix d’un cycle « duo » n’est pas réalisé. En effet, on préfèrerait effectuer 

les cycles pour chaque cystoscope de manière individuelle.  

De plus, l’utilisation du cycle de type « duo » nécessiterait une modification des 

paramètres du Sterrad®. 

 

Impact sur l’unité de la polyclinique de Grande Synthe  

 

Un système de transport des DM à stériliser pour la polyclinique de Grande Synthe 

vers le CHAL est déjà mis en place.  

Dans un contexte de mise en place de cystoscopes réutilisables à la polyclinique de 

Grande Synthe, il serait nécessaire d’effectuer le transport des dispositifs dans des 

conteneurs au sein desquels les DM seront correctement immobilisés. Ces transports 

s’effectuent d’ores et déjà le jeudi pour un retour le vendredi. La prise en charge de 4 

cystoscopes en basse température prenant du temps, les dispositifs pourraient être 

renvoyés le lundi. Cela correspondrait avec le jour de consultation du mardi.  



57 
 

La polyclinique de Grande Synthe effectue 225 cystoscopies par année. Cela 

représenterait une prise en charge de 4 cystoscopes en moyenne par semaine en 

stérilisation.  La stérilisation des cystoscopes à basse température pourrait s’effectuer 

dans l’unité de stérilisation de Dunkerque sans soucis car elle ne correspond pas aux 

jours de prise en charge des dispositifs du CHAL.  

 

c. Impact budgétaire   

 

Coût des consommables 

 

Tableau 10 : Coût des consommables de la cystoscopie réutilisable 

 

Dispositif utilisé Quantité 
Coût 

(HT) 

Alèse 1 0,2€ 

Poche Nacl 0,9% 250ml 1 0,87€ 

Tubulure 1 0,96€ 

Gel anesthésiant  
1 (femme) ou 2 

(homme) 
1,64€ 

Paire de gants stériles (médecin) 1 0,23€ 

Trousse dermatologie (homme) ou trousse cystoscopie 

(femme) 
1 2,09€ 

Compresses 2 0,02€ 

Gants stériles IDE (1 pour mise en place du cystoscope 

et 1 pour désinfection de la zone) 
2 0,23€ 

Pince à verge 1 1,30€ 

SurfaSafe Premium mousse désinfectante Anios 4 à 5 pressions 0,02€ 

Gant nitrile (nettoyage cysto entre chaque patient) 1 (homme) 0,05€ 

 

Les dispositifs utilisés, comme pour les cystoscopes à usage unique ne nécessitent 

pas l’utilisation des lingettes de désinfection de haut niveau, ainsi que les gaines.  

Le coût pour les consommables est donc de 7,61€ HT.   
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Coût du personnel  

 

Le temps passé par le praticien hospitalier ne varie pas en fonction du type de 

cystoscope utilisé. Le temps passé par l’IDE varie. En effet, l’IDE en charge du patient 

n’aura plus la nécessité de passer du temps à effectuer la traçabilité et la désinfection 

des cystoscopes. Cela reviendrait à un temps gagné d’environ 10 minutes.  

 
Temps moyen par 

cystoscopie (minutes) 

Coût brut moyen 

horaire (euros) 

Coût brut moyen par 

cystoscopie (euros) 

IDE 16 21 5,6 

Urologue 7 42 4,9 

Tableau 11 : Coût en personnel de la cystoscopie réutilisable 

 

Le coût d’utilisation d’un cystoscope à usage unique est donc de 10,5€ pour le 

personnel. 

 

Coût de l’équipement  

 

Enfin, on prend en compte les prix des dispositifs. Pour cela, le service du biomédical 

nous a joint les contrats de maintenance ainsi que les prix des dispositifs réutilisables  

Au sein du CHAL, l’achat des cystoscopes réutilisables coûterait 6500€ HT par unité. 

Afin de couvrir les besoins du service de consultations urologiques, il faudrait effectuer 

un achat de 12 dispositifs minimum.  

 

Ces dispositifs, de manière équivalente aux cystoscopes à gaine, ont une durée 

d’amortissement de 5 ans.  

Le prix de revient d’utilisation d’un cystoscope réutilisable est donc de 6500€ multiplié 

par 12. Ce coût est ensuite divisé par 5 ans puis par le nombre de cystoscopies 

effectuées par le service.  

Le coût d’utilisation est donc de 22,77€ HT.  
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Coût de la maintenance  

 

A cette somme, il serait nécessaire d’ajouter le prix du contrat de maintenance. Ce 

dernier nous ont été communiqués par le service biomédical. 

 

Le contrat de maintenance prévoit un nombre d’échange maximal de 13 par année. 

Cela prend en compte l’entièreté du parc de cystoscopes. Le service biomédical du 

CHAL nous indique que ce nombre n’a jamais été dépassé.  

Le prix du contrat est de 15 500€ HT pour 4 ans. Pour notre étude, on divise ensuite 

ce prix par le nombre de cystoscopies faites par an puis par 4.  

Le coût du contrat de maintenance par cystoscopie est de 8,5€ HT.   

 

Coût de la stérilisation 

 

On calcule ensuite le prix de stérilisation à basse température. La SF2S identifie 2 

types de dispositifs pour ce type de stérilisation.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 14 : Coefficients de pondération associés à la stérilisation basse température 

(Source : SF2S) 

 

Dans notre étude, on s’intéresse au DM disposant de canal opérateur.  

Le coût de revient de la stérilisation par peroxyde d’hydrogène serait donc de 160 

multiplié par la valeur de l’UO Sté du CHAL.  

Le coût pour la stérilisation des dispositifs réutilisables est donc de 64€ HT. 
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Coût global  

 

Tableau 12 : Coût global de la cystoscopie réutilisable avec stérilisation 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Coût du 

personnel 

Coût des 

consommables 

Coût de 

l’équipement 

Coût du 

contrat de 

maintenance  

Cout de la 

stérilisation 
Coût total 

10,5€ 7,61€ 22,77€ 8,5€ 64€ 113,38€ HT 
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IV. Discussion  

 

1. Analyse des résultats et critères de choix  
 
 

La comparaison économique nous montre que les cystoscopes à gaine sont les 

dispositifs les moins coûteux pour la pratique au sein du service de consultations 

urologiques du CHAL. C’est donc sur ce critère que ces dispositifs sont conservés au 

sein de l’établissement.  

 

Aucun argument technique n’a été retenu pour la comparaison des dispositifs. En effet, 

ces derniers possèdent tous des caractéristiques permettant la pratique au sein du 

CHAL.  

 

Impact technique  

 

Il existe des études comparatives des cystoscopes dans la littérature pour montrer la 

préférence que les praticiens peuvent avoir entre un dispositif et un autre.  

 

Dans leur étude, Patrick Whelan et al. ont pu comparer le cystoscope à usage unique 

aScope® du fournisseur AMBU avec le cystoscope réutilisable HD d’Olympus (32). 

Les caractéristiques de flexion vers le haut et vers le bas sont comparables. Le 

cystoscope d’Olympus présente une résolution supérieure de 3 à 5 mm mais la lunette 

d’AMBU est jugée supérieure à toutes les distances, excepté 3 mm. L’utilisation d’un 

cystoscope ou d’un autre est jugée comparable.  

D’autres études ont montrées que les cystoscopes à usage unique ont été préférés 

par rapport aux cystoscopes réutilisables (33). En effet, l’usage unique a permis de 

gagner du temps dans l’installation des patients et du nettoyage de la chambre. Ils ont 

également été préférés sur certaines qualités. L’usage unique permet également de 

simplifier l’acheminement des dispositifs.   
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Impact écologique  

 

Il est également intéressant de pouvoir comparer l’impact écologique afin de choisir 

un cystoscope. L’aspect environnemental est un critère prenant de plus en plus de 

place dans les choix faits au sein des établissements de santé. Dans le cas de notre 

étude, il n’a pas été pris en compte pour des raisons économiques liées au contexte 

du CHAL. Des études viennent compléter les informations recueillies sur la base 

Empreinte (34) (35). 

 

La base Empreinte est une base de données publiques officielle permettant la 

réalisation d’un bilan carbone d’une organisation ou d’un produit de sa fabrication à 

son élimination. Cet outil permet de récolter les données sur la consommation d’eau, 

la pollution de l’air et l’utilisation de ressources en lien avec l’utilisation d’un matériel 

ou un processus (36). 

 

Des études ont montré que l’utilisation des dispositifs à usage unique aurait un impact 

écologique plus faible que le réutilisable. En effet, cela réduirait la consommation d’eau 

et de déchets liées au retraitement (37). Dans leur étude, Hogan et al. montrent 

également que l’utilisation d’un cystoscope à usage unique a un impact carbone moins 

important que celui du réutilisable (38). 

Cependant, certains arguments apportés par cette étude ont pu être remis en cause  

(39). En effet, l’article souligne que les calculs de consommation électrique n’ont pas 

été réalisés correctement. De plus, les déchets générés par la fabrication des 

cystoscopes ne semblent pas correctement pris en compte. En réeffectuant les 

calculs, l’utilisation de cystoscopes réutilisables serait moins polluante que l’usage 

unique.  

A la suite de l’analyse de ces articles, il est intéressant de noter que l’analyse de 

l’impact environnemental prend en compte de nombreux facteurs et qu’un grand 

nombre de paramètres font varier les résultats d’un centre à un autre.   
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Risque infectieux  

 

Il est également intéressant d’analyser le risque infectieux lié au type de dispositif 

utilisé. Peu d’articles ont été publiés concernant le risque infectieux comparatif entre 

les cystoscopes à usage unique et réutilisables. En théorie, l’utilisation de matériel à 

usage unique permet d’apporter la certitude d’une stérilité parfaite du matériel.  

Cependant, en l’état actuel des connaissances, l’utilisation du matériel réutilisable (si 

traité conformément aux règlementations) n’entraine pas de risque supplémentaire.  

 

2. Revue de la littérature récente  
 
 

Le critère d’évaluation principal des coûts des cystoscopes au sein du CHAL a été le 

critère économique. De nombreuses études existent pour montrer la différence 

budgétaire que le choix de ce dispositif entraine.  

 

Certaines études indiquent que le choix d’un dispositif à usage unique induit une 

réduction des coûts. C’est le cas de l’étude menée par Zhuo T Su and al. qui compare 

les deux dispositifs. Cette étude indique que l’usage unique permet de s’affranchir des 

coûts de retraitement des dispositifs qui représentent une grande partie de la prise en 

charge des cystoscopes. Cette méthode reste préférable dans les plus petites 

structures. L’article nuance cependant son propos en indiquant qu’il est préférable de 

choisir la méthode de stérilisation à grand volume pour les centres effectuant de 

nombreux actes (entre 1000 et 3000 interventions).  

Deux autres études menées sur le sujet ont conclu que l’utilisation de cystoscopes à 

usage unique permettait une réduction des coûts pour l’établissement (40), (41).  

 

D’autres, au contraire, font le choix de s’orienter vers le réutilisable.  

L’étude menée par James Young et Al. a comparé les deux types de dispositifs (42). 

Les conclusions ont mené au choix des dispositifs réutilisables dans leur centre. C’est 

également les conclusions amenées par la seconde étude (43) qui préfère l’utilisation 

de cystoscopes stérilisables tout en apportant une nuance. En effet, leur étude indique 

que ce n’est qu’au-delà de 1265 cystoscopies que les cystoscopes réutilisables sont 

préférables.  
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Enfin, certains articles arrivent à la même conclusion financière.  

 

C’est le cas d’une étude menée par Boucheron and al. (37) qui indique qu’en prenant 

le coût de réduction de prise en charge des déchets et de la consommation d’eau, les 

cystoscopes à usage unique reviennent à un prix équivalent aux cystoscopes 

réutilisables.  

 

3. Application au CHAL  
 
 

Les études citées précédemment indiquent que le choix d’un cystoscope dépend en 

grande partie du centre dans lequel les actes sont réalisés. En effet, le coût d’une 

cystoscopie varie en fonction du nombre de dispositifs utilisés par année, du 

fournisseur utilisé, des types d’actes réalisés, des prix négociés au marché et des 

habitudes intrinsèques à l’hôpital.  

 

Afin de comparer les dispositifs en fonction du nombre de cystoscopies réalisées, une 

simulation des coûts engendrés par l’utilisation d’un dispositif ou un autre est faite pour 

le CHAL.   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 15 : Coût de la cystoscopie en fonction du nombre d'interventions annuelles 

 

Ce graphique montre que dans le cas du CHAL, l’utilisation de cystoscopes à usage 

unique est financièrement plus avantageuse si le centre hospitalier effectue au 
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maximum 140 cystoscopies par année. Au-delà de ce nombre, il est préférable de 

choisir les cystoscopes à gaine ou réutilisables. Le coût de stérilisation étant supérieur 

à celui d’une gaine associée à une désinfection de haut niveau, c’est donc le choix des 

cystoscopes à gaine qui se révèle le plus judicieux.  

 

4. Forces et limites de l’étude  
 

 

A l’aide de la méthode de microcosting, l’étude permet de réaliser un calcul le plus 

global possible des coûts engendrés par les différents types de cystoscopes 

utilisables. 

 

Le coût de la gestion des déchets n’a pas été pris en compte. Le coût de collecte et 

de traitement des Déchets d’Activités de Soins à Risques Infectieux (DASRI) au sein 

du CHAL est de 644€ par tonne.  

Le poids d’une gaine de cystoscope est de 108g et le poids d’un cystoscope à usage 

unique est de 170g.  

Cela reviendrait à un coût de traitement de déchets respectivement de 0,07€ et de 

0,1€. Ces coûts étant négligeables, ils n’ont pas été pris en compte dans le calcul du 

prix d’une cystoscopie.  

Le critère écologique n’a pas été utilisé afin de déterminer quel cystoscope était le plus 

adapté pour le service des consultations urologiques du CHAL.  

En effet, l’aspect écologique prend une place de plus en plus importante dans les 

décisions faites. Cependant, dans un contexte financier compliqué pour l’hôpital 

publique, il a été choisi de ne pas encore prendre en compte cette notion pour le choix 

des dispositifs.  
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V. Perspectives  

 

Dans un second temps, il sera utile, si le contexte économique le permet, de réaliser 

cette étude en prenant en compte l’aspect environnemental de l’utilisation de chaque 

type de cystoscope. Cela pourra se faire à l’aide de la base Empreinte.  

 

Il est également intéressant de s’interroger sur d’autres types de traitements des 

dispositifs. En effet, dans un contexte économique compliqué et où les consciences 

écologiques sont de plus en plus présentes, la question du retraitement de l’usage 

unique commence à émerger.  

En 2025, cette pratique est totalement interdite en France et aucune filière de 

retraitement des dispositifs à usage unique n’existe sur le territoire.  

Une mesure a cependant été envisagée dans le cadre de la feuille de route publiée en 

mai 2023 pour le financement de la sécurité sociale. Ce projet n’en est encore qu’au 

stade préliminaire mais envisage le retraitement de cathéters d’électrophysiologie par 

une entreprise localisée en Allemagne. 

Certains pays de l’union européenne autorisent d’ores et déjà ce retraitement comme 

l’Allemagne, le Portugal ou le Danemark plus récemment (1er Janvier 2025).  

 

D’autres voies sont également à explorer dans le retraitement des endoscopes. 

 

En effet, afin de diminuer les coûts liés au retraitement des déchets, l’entreprise CREO 

Médical propose un service de retraitement des dispositifs. Le fournisseur met à 

disposition un carton collecteur d’un volume de 50 litres pour collecter tous les types 

d’endoscopes contaminés. C’est à l’établissement de santé de procéder à la 

décontamination des dispositifs. Une fois que le carton est rempli, CREO Médical 

organise un ramassage et l’acheminement des déchets dans des usines où les 

endoscopes sont traités pour réutilisation, revalorisés énergétiquement ou stockés en 

tant que déchets dangereux.  
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Figure 16 : Etapes de traitement des endoscopes par CREO Médical (Source : 

CREO Médical) 
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VI. Conclusion  

 

Le coût global de la cystoscopie à gaine est de 72,61€ au sein du service des 

consultations d’urologie du CHAL.   

L’utilisation de cystoscope à usage unique reviendrait à un coût de 193,11€ et celle 

des cystoscopes réutilisables stérilisés à basse température à 113,38€.  

 

Le passage vers des dispositifs à usage unique n’entrainerait pas de changements 

organisationnels importants hormis la mise en stock de nouveaux dispositifs 

encombrants au sein de la pharmacie et du service.  

Un changement vers les dispositifs réutilisables entrainerait l’achat d’un grand nombre 

de cystoscopes. Ces derniers devraient être traités par stérilisation à basse 

température dans l’unité de stérilisation située à Dunkerque. Cela engendrerait la mise 

en place d’un transport de dispositifs médicaux fragiles entre le CHAL et la PGS. Un 

tel changement entrainerait une activité supplémentaire pour la stérilisation et un 

risque accru de casse des dispositifs.  

 

C’est au regard de toutes ces informations que le choix de conserver les cystoscopes 

à gaine a été fait.  
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 Annexe 1 : Protocole de cystoscopie au sein du CHAL  
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